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FORMATION

Modalités d’évaluation
A la fin de la session un questionnaire d’évaluation à
chaud sera rempli par chaque stagiaire.

Une grille de satisfaction comportant les items suivants :
Impression générale ; Accueil, Organisation ; Conditions
matérielles, Outils ; Réponse aux attentes des stagiaires ;
Programme, Méthode pédagogique ; Animation,
Formateurs ; Acquisitions, Utilité des acquis.

Ces items interrogeront les stagiaires sur une échelle de 3
niveaux (insatisfait, satisfait, très satisfait).

Protection des données 
personnelles - RGPD 

Dirigeant(e)s

Compétences visées
Comprendre la RDPD

Comprendre les nouveaux principes de protection des
données

Définir un plan d’actions pour se mettre en conformité

Méthode pédagogique
Les connaissances transmises par les intervenants mènent à
la maitrise de l’ensemble des compétences indispensables et
minimum pour travailler efficacement.

L’approche pédagogique favorise la transmission
dynamique et pratique de connaissances et la mise en
application rapide des acquis.

Chaque stagiaire dispose de supports pédagogiques lui
permettant de mettre en pratique les apports fournis
pendant et après la formation.

Moyens pédagogiques
Chaque stagiaire doit venir avec le nécessaire pour prendre
des notes.

Chaque stagiaire dispose d’un ordinateur lui permettant
d’effectuer les travaux demandés durant la session de
formation

Chaque stagiaire se verra remettre un certain nombre de
documents sous forme papier ou par mail, en rapport avec
la formation.

Objectifs pédagogiques

Comprendre les évolutions réglementaires et les enjeux du
RGPD

Identifier les impacts pour l’entreprise et son système
d’information

Préparer son plan d’actions de mise en conformité

Durée de la prestation

Les dirigeants d’entreprise (et/ou leur 
conjoint collaborateur), non-salariés 
ou assimilés 

Inscrits à l’URSSAF ou à la Sécurité 
sociale pour les indépendants en tant 
que travailleurs indépendants, 

.

1 jour en présentiel

Aucun 

Public

Pré-requis

Accessibilité
Locaux accessibles aux personnes à 
mobilité réduite. 

Toutes les mesures concernant les 
gestes barrières et le respect des 
consignes gouvernementales sont 
mises en œuvre au sein de notre 
centre de formation 

Formateur

Dates et lieux de la formation

NOUS CONTACTER

Mourad MADJOUBI / Avocat 
spécialisé en droit des affaires
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Comprendre le RGPD

• Définir les « Données à Caractère Personnel » et la nécessité de les protéger 

• Objectif et périmètre du RGPD 

• Les entreprises et les types de données concernés 

• Les enjeux et les impacts pour l’entreprise 

• Les impacts sur le système d’information de l’entreprise 

Comprendre les nouveaux principes de protection des données

• Les nouvelles définitions introduites par le règlement européen 

• Les nouveaux droits pour les personnes concernées 

• Les risques juridiques et les sanctions qui pèsent sur l’entreprise 

• Les nouvelles obligations pour le responsable des traitements et pour les sous-traitants 

• Les nouvelles règles de gestion pour la Cybersécurité

Définir un plan d’actions pour se mettre en conformité

• La gouvernance des données, rôles et responsabilités 

• La protection des données à caractère personnel 

• Les actions à prévoir pour se mettre en conformité 

• La démarche pour mettre en œuvre le plan d’actions 

Tarif 245 €

Programme

Financeurs
Fonds de formation de l’entreprise

Dirigeant(e)s


